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POINT 75 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des principes du droit international touchant les 
relations amicales et Ia cooperation entre les Etats con
formement a Ia Charte des Nations Unies (A/5192, A/ 

C.6/L.505, A/C.6/L.507 et Add.l a 3) [suite] 

1. Selon M. IQBAL (Pakistan), c'est la Charte des 
Nations Unies elle-meme qui est la declaration fonda
mentale des principes touchant les relations amicales 
et la cooperation entre les Etats; les obligations qu'elle 
impose sont de caractere essentiellement juridique, 
bien que l'on puisse avoir l'impression qu'il s'agisse 
simplement d'obligations morales. La communaute 
internationale, qui a accepte les obligations decoulant 
de la Charte, s'est engagee a reconnaitre et observer 
les principes qui y sont enonces. Rapp~lant qu'aux 
termes de l'Article 13 de la Charte l'Assemblee 
generale doit provoquer des etudes et faire des re
commandations en vue de developper la cooperation 
internationale dans le do maine politique, et encou
rager le developpement progressif du droit interna
tional et sa codification, aussi bien que pour develop
per ladite cooperation dans maints autres domaines 
et faciliter la jouissance des droits de l 'homme, 
M. Iqbal souligne qu'il faut d'abord favoriser la 
cooperation internationale dans le domaine politique 
avant de s'attaquer aux autres domaines. Les auteurs 
de la Charte ont fait preuve de sagesse en recon
naissant qu'aussi longtemps que la cooperation inter
nationale manquerait dans le domaine politique la 
realisation des autres objectifs de la Charte serait 
entravee. C 'est la raison pour laquelle les grandes 
commissions politiques de l'Assemblee generale s'ef
forcent de resoudre les problemes que pose la coope
ration internationale dans le domaine politique. En 
une epoque aussi troublee que celle que traverse 
actuellement le monde, l 'humanite tout entiere cherche 
a eviter le cataclysme d 'une guerre thermonucleaire' 
a trouver les moyens de mettre fin a la propagande 
de guerre et a parvenir a un desarmement general 
et complet sous un controle international strict; pour 
sa part, la Sixieme Commission s'efforce de faire 
ceuvre utile dans le domaine qui lui est propre et, 
en particulier, en ce qui concerne le developpement 
progressif du droit international et sa codification. 
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2. Le point a l'ordre du jour semble avoir deux 
aspects principaux: tout d'abord, il s'agit d'elaborer 
des principes fondamentaux grllce auxquels le droit 
international, en tant que systeme juridique, pourrait 
~tre techniquement ameliore; deuxiemement, il s'agit 
d 'examiner la question d 'un ordre international sur 
lequel asseoir le droit international. Si le premier 
aspect est incontestablement juridique, le second est 
de nature politique et appelle principalement une so
lution politique. Il n'est certes pas question que la 
Commission adopte une attitude par trap idealiste et 
enumere une longue serie de principes de droit 
international en l 'absence d 'un ordre international 
qui puisse les etayer. La delegation pakistanaise pense 
que la Commission doit aborder la question de fac;on 
realiste' pratique et constructive' c 'est-a-dire qu'elle 
do it s 'attacher a preciser et developper certains do
maines du droit international touchant les relations 
amicales et la cooperation entre les Etats. A cette 
fin, il est essentiel de mettre au point un code de 
conduite, fonde sur le regne du droit et valable pour 
toutes les nations. ll faut egalement que soient res
pectees les obligations €mumerees dans la Charte 
- en particulier dans son preambule -, de fac;on ~ 
amener le progres social et economique de taus les 
peuples. 

3. De I' avis de la delegation pakistanaise, 1 'obligation 
de respecter l 'integrite territoriale et l 'independance 
politique des Etats et celle de regler les differends 
par des moyens pacifiques sont les deux domaines 
du droit international d 'interet immediat et general 
qui doivent retenir l'attention. La premiere implique 
l 'acceptation du principe de la non-intervention et la 
reconnaissance du droit des peuples a disposer d 'eux
memes. Pour ce qui est de la seconde, il est regret
table qu'un grand nombre de differends internationaux 
qui pourraient ~tre regles par la Cour internationale 
de Justice ou d'autres moyens indiques dans la Charte 
ne fassent pas l 'objet d 'un tel reglement et provoquent 
des tensions internationales. L 'Article 33 de la 
Charte prevoit un certain nombre de moyens permet
tant le reglement de tels differends; si la communaute 
internationale pouvait ~tre persuadee de recourir a 
un mode de reglement judiciaire ou arbitral en cas 
de conflit, au lieu d'utiliser la force, il ne fait aucun 
doute que l'on reussirait a etablir un ordre mondial 
beaucoup plus parfait. Mais il faudrait pour ce faire 
que la juridiction obligatoire de la Cou~ international~ 
de Justice soit acceptee par taus les Etats Membres. 
Si la communaute internationale eprouve le besoin 
de formuler les principes du droit international tau
chant les relations amicales et la cooperation entre 
les Etats, elle doit ~tre egalement prete a les mettre 
honnNement en pratique, le moment venu; sinon; les 
discussions de la Commission sur le point a l'ordre 
du jour demeureraient, en depit de leur importance 
purement academiques. ' 

4. C'est a la lumiere de ces considerations que la 
deH'igation pakistanaise s'est jointe aux auteurs du 
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projet de resolution A/C.6/L.507 et Add.1 a 3, qui 
tend a apporter une solution constructive au probleme 
a l'etude, notamrnent du fait qu'il souligne la neces
site d'un examen serieux de certains domaines parti
culiers du droit international touchant les relations 
amicales et la cooperation entre les Etats. Comme 
les autres auteurs qui l'ont precedee, la delegation 
pakistanaise est prete a examiner toute suggestion 
concrete tendant :1 8largir l 'etude envisagee par cette 
resolution. 

5. Mlle GUTTEHIDGE (Hoyaume-Uni) declare que 
la Sixieme Commission doit examiner les aspects 
juridiques des relations amicales et de la cooperation 
entre les Etats. C'est pour cette raison, notamment, 
que la delegation du Hoyaume-Uni estime que le 
projet de resolution des 11 puissances (A/C,6/ 
L.507 et Add.1 ii 3) repose sur des bases solides. 
Mlle Gutteridge desire a ce propos repondre a la 
remarque du representant de la Hongrie, qui a fait 
observer que ce projet de resolution ne repondait pas 
aux objectifs que la Sixieme Commission s'etait elle
meme fixes lorsqu'elle a adopte le projetde resolution 
devenu ensuite la resolution 1686 (XVI) de l'Assem
blee generale. Hien dans cette derniere resolution ne 
peut donner a penser que la Commission doit exa
miner to us les principes du droit international touchant 
les relations am:icales et la cooperation entre les 
Etats et que la Commission ne s'acquitterait pas de 
ses responsabilW§s si elle se lim ita it a l 'etude de 
deux principes seulement, aussi importants qu'ils 
soient. Bien au contra ire, la resolution 1686 (XVI) 
laisse a la Commission toute liberte de choisir a 
la presente session, apres un debat sur !'aspect 
general de la question, deux principes juridiques ma
jeurs afin de les etudier de fagon plus detaillee a sa 
prochaine session, d'autant que ce faisant elle n'ex
clurait pas la possibilite d'examiner ulterieurement 
d 'autres questions connexes de nature juridique. 

6. Il est souvent tentant de choisir des concepts 
essentiellement economiques, sociaux ou politiques et 
de les denommer "principes de droit international n, 
quel que soit leur contenu juridique et sans se preoc
cuper de sa voir s 'ils peuvent etre universellement 
acceptes. Or, ce n 'est pas en faisant une liste de 
generalites et en les qualifiant de normes juridiques 
qu'on elabore ou qu'on developpe le droit international. 
Si l'on veut formuler de nouvelles r~gles, i1 faut 
choisir des r~gles dont !'application dans des cas 
particuliers soit evidente et comprise de tous; elles 
doivent ~tre soigneusement mises au point a chaque 
etape et de nature a recevoir l'assentiment de la 
communaute internationale tout enti~re. 

7. En matiere de relations amicales et de cooperation 
entre les Etats, il. n 'existe pas seulement des prin
cipes d'ordre jurid.ique; mais la Sixieme Commission 
n 'a pas a s 'occuper de probleme s economiques' so
ciaux ou politiques, qui sont du ressort d'autres 
commissions. Toutefois, la Charte elle-meme enonce 
deja des principes de caractere essentiellement juri
clique touchant les relations amicales et la coope
ration, et Mlle Gutteridge tient a presenter un cer
tain nombre de remarques sur deux principes de 
nature juridique qu 'elle considere d 'une importance 
capitale et qui sont mis en relief dans la resolution 
A/C.6/L.507 et Add.1 a 3. 

8. Le principe du reglement pacifique des differends, 
objet des preoccupations des juristes internationaux 
depuis le debut du siecle, n'est malheureusement pas 
aussi largement applique dans la pratique qu'il le 

devrait. Il serait done tout a fait indique que la 
Sixieme Commission envisage les methodes qui per
mettraient d 'assurer une application plus large de 
ce principe et d'en accroitre l'efficacite,d'autantqu'il 
touche de tres pres aux problemes du desarmement. 
A cet egard, les discussions de la Commission ne 
devraient pas se limiter aux aspects proceduriers de 
la question ni aux methodes judiciaires de reglement 
des differends. La Commission devrait envisager les 
autres modes de reglement qui sont prevus a !'Ar
ticle 33 de la Charte. Uncertain nombre de suggestions 
interessantes ont ete faites a ce propos, parmi les
quelles on peut citer la creation d'un organe inter
national charge d 'enqueter de fag on impartiale sur 
les faits en litige (758eme seance, par. 40); l'examen 
des divers probl~mes qui se posent a propos de !'arbi
trage international et, par exemple, des raisons pour 
lesquelles la Cour permanente d 'arbitrage a joue 
recemment un role aussi restreint dans le reglement 
des differends internationaux; la discussion du role 
de la Cour internationale de Justice dans le maintien 
des relations pacifiques et amicales entre les Etats 
et des raisons pour lesquelles la majorite des Etats 
hesitent a accepter la juridiction obligatoire de cette 
Cour ou me me a convenir de lui soumettre, dans des 
cas precis, les differends de caractere juridique. 

9. Pour ce qui est du deuxieme principe indiquedans 
le projet de resolution des 11 puissances (A/C.6/ 
L.507 et Add.1 a 3), nul necontesteraque la Commis
sion ferait oeuvre utile, car il presente un interet 
particulier pour les nouveaux pays; la mise au point 
de regles et de procedures detaillees permettant 
de l 'appliquer de maniere plus efficace fa voriserait 
grandement les relations amicales entre les Etats, 
conformement a la Charte des Nations Unies. 

10. Loin d'estimer que les regles du droit interna
tional refletent trop etroitement les conditions poli
tiques, economiques et sociales d'un li:ge disparu, 
ou- comme on l'a dit- que les regles du droit 
international sont utilisees par les anciens Etats 
pour preserver le statu quo, la delegation du Royaume
Uni croit qu 1 il faut voir dans le droit international 
un instrument de plus en plus utile pour reglementer 
les relations entre les Etats, un instrument qui se 
transforme en meme temps que le monde et qui sert 
les interNs de tous. Toutes les sources du droit 
international enumerees au paragraphe de !'article 38 
du Statut de la Cour ont contribue a son develop
pement; tel a ete tout particulierement le cas des 
conventions internationales depuis quelques annees. 
On peut citer le cas des conventions de 1958 sur le 
droit de la merY, qui sont un exemple de develop
pement progressif du droit international et qni ont 
apporte une contribution importante a !'amelioration 
des relations et de la cooperation entre les Etats. Les 
Nations Unies elles-memes et en particulier la Com
mission du droit international ont donne une forte 
impulsion au developpement progress if du droit inter
national. L'Assemblee generale pourrait toutefois 
jouer un plus grand role dans ce do maine, car il est 
des questions qui, du fait de leurs aspects politiques, 
ou pour d'autres raisons, ne se pretent pas a une 
etude par la Commission du droit international. Le 
Gouvernement du Royaume-Uni n'est en aucune fagon 
oppose au developpement progressif du droit inter
national, mais estime que deux points sont d'une 

l/ Conference des Nations Unies sur le droit de la mer, Documents 
officie1s. vol. II: Seances plenieres (publication des Nations Unies, 
numero de vente: 58. V.4, vol. II), Annexes, p. 150 a 160, 
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importance capitale. Tout d'abord, on ne peut ecarter 
a la legere toutes les regles du droit international 
coutumier, produit de plusieurs siecles d 'elaboration. 
Deuxiemement, le. processus de developpement doit 
~tre fonde sur le libre consentement de 1 'ensemble 
de la communaute internationale et tenir dO.ment 
compte des besoins de tous ses membres. Tant qu'il 
n 'y aura pas de legislature mondiale - et l 'Assemblee 
generale n'en est certes pas une -, le processus de 
developpement du droit ne peut s'effectuer que par 
le consentement expres ou tacite de tous. Ce proces
sus est peut-~tre lent, mais, en l'occurrence, la 
lenteur est sans doute preferable a une action pre
cipitee qui aboutirait a 1 'elaboration de regles non 
universellement respectees, ce qui ne manquerait 
pas de nuire a l'autorite du droit dans son ensemble. 

11. On a dit que le droit international servait les 
inter~ts des anciens Etats plutot que ceux des nou
veaux: la delegation du Royaume-Uni a en sa pos
session une analyse d'une soixantaine de litiges entre 
Etats et se reserve Hl droit de revenir, le cas echeant, 
sur les resultats de cette analyse; elle tient toutefois 
a faire observer qu'il en ressort clairement que 
les petits Etats et les nouveaux Etats s'appuient tres 
largement sur les regles du droit international, m~me 
sur celles qui existaient avant leur creation. En fait, 
la question la plus importante est de savoir non pas 
quels Etats tirent le plus grand avantage de certaines 
regles particulieres' mais de sa voir si les regles 
du droit international, envisagees comme un tout, 
servent l'ensemble de la communaute internationale. 
De l'avis de la delegation du Royaume-Uni, la re
ponse a cette question ne fait aucun doute. 

12. Le regne du droit international dans son en
semble, et en particulier la notion de la primaute du 
droit international, est d'une importance capitale 
pour tous les Etats. Le monde ne pourra se trans
former en une communaute active d'Etats libres et 
independants, ce qui est 1 'objectif supreme des Nations 
Unies, que si le regne du droit s 'instaure effec
tivement. Aussi, la delegation du Royaume-Uni 
attache-t-elle une grande importance au paragraphe 1 
du dispositif du projet de r~solution des 11 puis
sances. Elle tient a preciser queUe est sa conception 
du regne du droit. Chaque Etat a non seulement des 
droits, mais aussi des devoirs. Si le droit interna
tional est ne, c'est qu'il est apparu necessaire de 
remplacer le regne de la force - qui peut seulement 
favoriser les nations puissantes - par le regne du 
droit. Cela implique certaines consequences, l'une 
d 'elles etant le principe de l'egalite souveraine des 
Etats au regard du droit international, quels que soient 
l'importance geographique ou le regime politique de 
ces Etats. Toutefois, il est bien evident que le prin
cipe de l'egalite souveraine des Etats doit reposer 
sur la primaute du droit international. S'il en etait 
autrement, un Etat puissant pourrait se soustraire a 
ses obligations des que ses interets immediats se
raient en jeu, ce qui sera it 1 'antithese me me des 
relations amicales. La notion de regne du droit im
plique que le droit n'~:ost pas un instrument au service 
de la politique et que les organes politiques doivent 
~tre soumis a la regie de droit comme les autres 
organes de l'Etat. Au Royaume-Uni, le regne du droit 
est congu, depuis plusieurs siecles, comme la pri
maute du droit commun sur l'arbi.traire du pouvoir 
et comme l'egalite de tous devant la loi. C 'est ce 
qui a permis a ce pays de s'adapter sans heurts aux 
changements de situations et de besoins. Toutefois, 
le Royaume-Uni n'a jamais commis l'erreur de 

substituer aux regles juridiques fermement etablies 
des propositions doctrinaires ne reposant pas sur la 
pratique et l 'experience, et ce n 'est certes pas la 
ce qu 'il faut entendre par "developpement progres
s if" dans le domaine du droit international. 

13. La delegation du Royaume-Uni estime que le 
regne du droit est une condition essentielle de la 
realisation des buts et principes des Nations Unies. 
En effet, 1 'experience a montre que c 'est seulement 
lorsque les Etats acceptent de regler leurs dif
ferends par des methodes juridiques et respectent 
les droits des autres Etats que des relations amicales 
et une cooperation peuvent veritablement s'etablir 
entre eux. C'est dans cet esprit qu'a ete creee la 
premiere organisation internationale, la Societe des 
Nations, ainsi qu'il est indique dans le preambule de 
son pacte, puis !'Organisation des Nations Unies, 
dont la Charte, qui est le plus important de tousles 
traites multilateraux generaux, enonce les principes 
fondamentaux du droit international qui regissent les 
relations entre Etats. Le meilleur moyend'intensifier 
le role du droit international est done de respecter 
la Charte des Nations Unies. De plus, le develop
pement progressif du droit international doit se faire 
conformement aux buts et principes de la Charte, 
et c'est au regard de cet instrument qu'il convient 
de juger de la valeur de tout concept - qu 'il decoule 
de la pratique des Etats ou d'une resolution de l'As
semblee generale -que l'on entendrait eriger en 
nouveau principe de droit international. Ainsi, toute 
doctrine tendant a justifier l 'usage de la force d 'une 
maniere incompatible avec la Charte sous le pre
texte de "provocation" ou de "liberation", par 
exemple' ou toute pratique tendant a fa ire de l 'aide 
~conomique un moyen d'assujettissement politique, 
doit-elle ~tre rejetee, comme contraire a la Charte. 
La Charte des Nations Unies est veritablement 
l 'instrument de base pour faire progresser le droit 
internationai, et l'on peut se demander s'il est veri
tablement utile d'enoncer a nouveau, sous forme de 
declaration, les principes deja contenus dans cet 
instrument. De l'avis de la delegation britannique, 
il serait plus profitable, pour tous les Etats, petits 
ou grands, d'etudier plus a fond certains principes de 
droit international d'un interet immediat et universel 
et de mettre au point des regles et des procedures 
de droit international qui assureraient un respect 
plus effectif desdits principes. 

14. Lorsque, a la 753eme seance de la Sixieme 
Commission, le representant de la Tchecoslovaquie 
a present€ son projet de resolution (A/C.6/L.5051, 
il a, a juste titre, insiste sur 1 'importance que sa 
delegation attache au respect strict et constant des 
principes de la Charte des Nations Unies etdes autres 
principes du droit international contemporain, et cela 
en vue d'assurer le maintien de la paix. La delegation 
du Royaume-Uni partage cette fagon de voir, mais elle 
conteste la premisse selon laquelle le monde serait 
partage entre deux systemes et sur laquelle le repre
sentant de la Tchecoslovaquie a fonde ce qu 'il a appele 
le "principe de la coexistence pacifique des Etats ". 
A la 754eme seance, le representant de la Tunisie 
a bien demontre 1 'inexactitude de cette premisse, en 
soulignant la diversite des systemes qui existent en 
realite dans le monde. Le representant de la Tcheco
slovaquie a ajoute que le socialisme avait propose a 
1 'humanite une solution juste et raisonnable du pro
bleme des relations entre Etats appartenant a deux 
systemes differents, a sa voir la coexistence pacifique. 
De cette declaration, on pourrait conclure, premiere-
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ment, qu'il n'y a pas dans la Charte de principes 
justes et raisonnables permettant de resoudre le pro
bleme des relations entre Etats et, deuxiemement, 
que le principe de la coexistence pacifique, tel que 
la delegation tcMcoslovaque le congoit, est un prin
cipe nouveau, different des principes de la Charte. 
S'il en est ainsi, la delegation du Royaume-Uni aime
rait savoir queUes sont exactement les lacunes de 
la Charte et comment le principe de la coexistence 
pacifique comble ces lacunes. 

15. D'ailleurs, le representant de la Tchecoslovaquie 
a precise que refuser la coexistence pacifique equi
vaudrait a contester les buts et principes des Nations 
Unies et le carac:tere imperatif du droit international 
general, ce qui revient, semble-t-il, a identifier le 
principe de la coexistence pacifique avec la Charte 
et mllme avec le droit international general. Le 
representant de la Tchecoslovaquie a ajoute que ce 
qui importe dans ce concept ce sont les "mesures 
positives qui servent et renforcent la paix, la confiance 
mutuelle et 1 'esprit de collaboration" (753eme seance, 
par. 9). Si c'est ainsi que les Etats communistes 
congoivent la coexistence pacifique, et non selon la 
definition que M. Khrouchtchev en a donnee a Moscou, 
en janvier 1961, et que le representant du Royaume
Uni a citee lors d'une seance de la Sixieme Commis
sion au cours de la session precedente.Y, il est 
permis d'esperer que taus les Etats pourront, dans 
un proche avenir, vivre en paix les uns avec les autres 
dans un esprit de bon voisinage, comme le veut la 
Charte, et qu'une veritable coexistence pourra s'ins
taurer. Cependant' la difficulte me me que 1 I on eprouve 
a se faire une idee exacte du principe de la coexis
tence pacifique tel qu'il est congu par les Etats com
munistes montre bien que, a la seizieme session, 
la Sixieme Commission a eu raison d 'adopter 1 'ex
pression facile a comprendre de "relations amicales 
et cooperation entre les Etats". D'ailleurs, il ne suffit 
pas de coexister; il faut aussi cooperer pacifique
ment et positivement, toutes les ressources etant 
mobilisees pour favoriser le developpement de 1 'huma
nit~. C'est ainsi que la d~legation du Royaume-Uni 
congoit la veritable coexistence. 

16. Mile Gutteridge ne pense pas que le projet de 
declaration presente par la delegation tchecoslovaque 
(A/C.6/L.505) puisse contribuer a promouvoir 
1 'etablissement d 'une telle coexistence ou, pour re
prendre les termes du point de 1 'ordre du jour dont 
la Commission est saisie, de relations amicales et 
d'une cooperation entre les Etats. Elle fait siennes 
les critiques que le representant de l'Australie a 
formulees au sujet du projet de resolution lors de 
la 758eme seance. La principale objection de la 
delegation du Royaume-Uni est que le projet de 
declaration mele a de veritables principes de droit 
international, d'ailleurs deja proclames par la Charte, 
de simples propositions qui devront etre longuement 
et minutieusement analysees, du point de vue econo
mique et politique, avant de pouvoir etre enoncees 
en tant que principes de droit. Sous leur presente 
forme, la plupart de ces propositions sont inaccep
tables, notamment celle qui est contenue au para
graphe 15 du pro jet. Le representant de la Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine a presente le projet 
sous son vrai jour lorsqu'il a dit que le droit etait 
1 'un des moyens qui permettaient d 'appliquer cer
taines politiques (757eme seance). Or, le projet de 

J:J Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, seizi~me ses
sion, Sixit'!me Commission, 717t'!me seance, par. 9. 

declaration tchecoslovaque, notamment les para
graphes 4 et 6, se ferait 1 'instrument de certaines 
politiques que 1 'on a deja essaye de fa ire prevaloir, 
a plusieurs reprises, devant d'autres organes et que 
la delegation du Royaume-Uni a toujours combattues. 
Elle peut encore mains les accepter lorsqu'elles sont 
presentees sous le couvert de principes juridiques. 
De plus, le projet de declaratiQn tchecoslovaque traite 
pratiquement de toutes les questions qui rentrent dans 
le cadre des activites de l'ONU. Une declaration de 
principes de portee aussi generale n'est pas ce dont 
1 'Organisation a besoin pour promouvoir les relations 
amicales et la cooperation entre les Etats. Ce qui est 
necessaire, c 'est le de sir sincere de collaborer, 
dans !'interet de taus, sur la base des principes de 
la Charte et des regles generales du droit inter
national. Par un travail reflechi et approfondi, la 
Sixieme Commission do it pouvoir contribuer ala mise 
en ceuvre effective de ces principes et de ces regles. 
Tel est precisement l'objectif du projet de resolution 
des 11 puissances (A/C.6/L.507 et Add.1 a 3), qui 
envisage le developpement du droit international par 
1 'etude des questions proposees aux paragraphes 2 et 4 
du dispositif de ce texte. Aussi la delegation du 
Royaume-Uni lui donnera-t-elle sa voix. En revanche, 
le projet de resolution tchecoslovaque (A/C.6/L.505), 
qui tend a faire rentrer dans le droit international 
des notions encore incertaines et des principes qui 
n'ont pas ete suffisamment mis a l'epreuve, ne re
cevra pas son appui. 

M. Pechota (Tchecoslovaquie), vice-president, prend 
la presidence. 

17. M. KHELLADI (Algerie) estime qu'a !'occasion 
de l'examen des principes du droit international tau
chant les relations amicales et la cooperation entre 
les Etats, conformement a la Charte des Nations 
Unies, la Sixieme Commission peut apporter une 
contribution a 1 'amelioration des relations interna
tionales. En effet, cet examen do it favoriser 1 'ap
plication du droit international existant, d'une part, 
et le developpement progressif de ce droit, d'autre 
part. D'ailleurs, le respect du droit et de la justice 
dans les relations internationales ira croissant a 
mesure que le droit international se developpera et 
offrira veritablement les moyens de prevenir et de 
resoudre les conflits. A cette fin, la Sixieme Com
mission doit se fonder essentiellement sur la Charte 
des Nations Unies. Elle doit se referer aux principes 
qui tendent a maintenir la paix et la securite inter
nationales - 1 'interdiction de 1 'usage de la force et 
!'obligation de regler les differends par des moyens 
pacifiques - ainsi qu 'aux principes qui tendent a 
fa ire regner la justice entre les nations - 1 'ega lite 
de droits des Etats, le droit a 1 'autodetermination 
et la cooperation economique et sociale internatio
nale. De plus, la Sixieme Commission doit tenir 
compte des realites internationales contemporaines, 
a sa voir la course aux armements, 1 'existence de 
pays hautement industrialises et de pays en voie 
de developpement, le maintien de la domination colo
nialiste dans certaines regions et les menaces et 
pressions de fait exercees contre le droit a 1 'auto
determination des nouveaux Etats. Ce n'est que par 
une adaptation a des realites que les principes de la 
Charte, en tant que principes de droit international, 
permettront, d'une part, de creer les conditions 
necessaires au maintien de la paix et de la securite 
internationales, a la liquidation du colonialisme eta 
la protection des droits legitimes de chaque Etat, 
et, d'autre part, d'instaurer une cooperation viable 
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entre les nations developpees et les nations en voie 
de developpement. De cette fac,:on, le droit interna
tional sera amene a jouer un role plus important 
dans les relations internationales et les Etats pour
rant s'acquitter de bonne foi de leurs obligations. 

18. Mue par ces considerations, la deli§gation alge
rienne et d 'autres delegations envisagcnt de presen
ter un projet de resolution enonc,:ant les principes qui 
peuvent contribuer a l 'amelioration des relations entre 
Etats et creer les conditions necessaires a 1 'instau
ration d'un climat de bonne foi, de comprehension et 
de cooperation entre les peuples. Il s 'agit de 1 'inter
diction de recourir a la menace ou a l 'emploi de la 
force dans les relations internationales, de l 'obli
gation de regler les differends par des moyens paci
fiques, du droit des peuples a disposer d 'eux-m~mes, 
de l'egalite de droits des Etats, du principe de la 
cooperation internationale et du principe de la bonne 
foi dans l'execution des obligations nees des traites, 
conventions et autres sources du droit international, 
compatibles avec les buts et principes de la Charte. 
A la 753~me seance de la Commission,le representant 
de la Yougoslavie a presente, a l'appui de ces prin
cipes, des arguments que la delegation algerienne 
fait siens, car elle estime que les relations inter
nationales doivent se fonder sur l'egalite et la coope
ration entre les nations, quel que soit leur systeme 
politique, economique et social. 

19. Exposant sa position sur certains problemes 
particuliers, le representant de l'Algerie indiquequ'a 
son sens un peuple qui lutte pour sa liberation m~ne 
une guerre juste. La guerre de liberation est un cas 
de legitime defense et le maintien du colonialisme 
une agression caracterisee. L'application de la Decla
ration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux [resolution 1514 (XV) del 'Assemblee 
generale] assainirait les relations internationales. 
Ainsi que le Secretaire general l'a indique dans son 
rapport annuel sur l'activite de l'Organisation 
(A/5201), le probleme majeur de 1 'epoque n 'est pas 
tant la rivalite ideologique que le fosse qui separe 
les nations developpees des nations en voie de deve
loppement. Cette situation peut poser, dans 1 'avenir, 
de nouveaux probl~mes de coexistence. Le principe 
de 1 'egalite entre les Etats ne peut reellement jouer 
que lorsque l'egalite se traduit dans les faits. Sinon, 
une exploitation multiforme, source de crises, risque 
de s 'instaurer abusivement sous le couvert de ce 
principe. Seul, le respect du principe de l'egalite et 
une cooperation reelle permettront l'etablissement de 
relations amicales entre les Etats. 

20. M. SITNIKOV (Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie) dit que sa delegation attache la plus 
grande importance a l'examen des principes du droit 
international touchant les relations amicales et la 
cooperation entre les Etats conformement a la Charte 
des Nations Unies, etant donne que ces principes re
fl~tent le droit moderne et que leur reconnaissance 
plus grande sera une source de cooperation entre tous 
les Etats, quel que soit leur systeme social. La 
clarification de ces principes interesse tous les Etats 
epris de paix, etant donne que des regles precises 
ne peuvent manquer de contribuer a consolider la 
paix et la securite dans le monde. Dans plusieurs 
pays, des forces reactionnaires et agressives pre
f~rent des formules vagues, mais il ne faut pas 
oublier la triste experience de la Societe des Nations, 
qui n 'a pu emp~cher l 'agression des Etats fascistes. 
Depuis la seconde guerre mondiale, les profonds 

changements qui se sont produits dans le monde ont 
mene a l'elaboration de la Charte des Nations Unies, 
qui est la base du droit international contemporain. 
M. Sitnikov souligne le role qu 'a joue 1 'Union sovietique 
lorsqu'il s'est agi de dMinir les principes propres 
a assurer la paix. Depuis 17 ans, les Etats socia
listes luttent a l'ONU pour assurer le respect rigou
reux de la Charte et du droit international. 
Les Etats d'Asie, d'Afrique et d'Amerique latine 
qui viennent de se liberer doivent contribuer desor
mais a la formulation du droit international. M. Sit
nikov fait siennes les declarations prononcees par 
les representants de la Tchecoslovaquie, de l'URSS, 
de l 'Ukraine, de la Pologne, de la Hongrie et de la 
Yougoslavie, qui ont souligne les principes fonda
mentaux de la coexistence pacifique, notamment les 
principes de non-ingerence, de non-agression, d 'auto
determination, de cooperation, de reglement des 
differends par voie de negociation et d'arbitrage. Il 
rappelle que M. Khrouchtchev a dit que la coexis
tence pacifique etait une realite de l'epoque contem
poraine, une necessite objective decoulant de l 'evo
lution de la societe humaine. Quiconque ne reconnai't 
pas cette realite appelle la guerre. 

21. La delegation bielorusse appuiera le projet 
de resolution A/C.6/L.505, qui formule de fac,:on 
nette et precise les principes du droit contemporain 
propres a assurer la paix et la securite des peuples, 
alors que le projet commun (A/C.6/L.507 et Add.1 
a 3) ne contient qu'une enumeration incomplete de 
ces principes. Elle n'a rien a redire aux dispositions 
de ce dernier pro jet, mais elle n 'approuve pas la 
restriction de l'etude a certains principes seulement. 
Elle estime, en effet, qu'une discussion dans ces 
conditions serait sterile et donnerait une represen
tation fausse des autres principes en faisant croire 
qu'ils ont perdu de leur actualite. Ainsi, parexemple, 
ledit projet ne mentionne pas la decolonisation totale. 
Or, la disparition du systeme colonialiste est le 
grand evenement de l'epoque actuelle. En m~me 
temps, la declaration proposee par la delegation 
tchecoslovaque proclame, notamment, les principes 
de non-agression, de desarmement general et complet, 
d'interdiction de recourir a la menace ou a l'usage 
de la force, d'interdiction des armes de destruction 
massive, d 1interdiction de la propagande en faveur 
de la guerre, du respect des droits de l'homme, de 
la cooperation economique, sociale et culturelle et 
du respect de la souverainete des Etats. Il est indis
pensable que la Sixi~me Commission elabore une 
declaration generale et complete dans cet esprit, et 
le projet de resolution A/C.6/L.505 fournit une base 
satisfaisante a cet egard. Personne ne niera qu 'une 
declaration de cette nature ne pourra que rehausser 
le prestige et l'autorite de la Sixieme Commission 
des Nations Unies. 

M. Eustathiades (Grece) reprend Ia pr6sidence. 

22. M. VASQUEZ (Colombie) declare que la Colom
bie a toujours voue un veritable culte au droit inter
national et qu'elle a toujours estime que les normes 
de la justice internationale devaient prevaloir sur 
les regles dictees par la force. Elle participe done 
au debat actuel dans un esprit de grande collaboration 
internationale' tout en etant consciente de la dif
ficulte de la Hl.che qui consiste a ramener les prin
cipes du droit international contemporain a des normes 
que pourraient accepter les 110 Etats Membres de 
1 'Organisation. 
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23. En depit des besoins de plus en plus urgents 
des peuples' de !'intercommunication plus etroite 
entre les continents, des progres des sciences phy
siques et naturelles, de l'universalite du pouvoir de 
destruction des armes atomiques, de !'abandon de 
!'ancien concept de la souverainete consideree comme 
synonyme d 'isolement national et d 'autonomie, le 
droit international n'a pas progresse sur le plan 
mondial depuis 1939. Il reste encore a resoudre 
presque tous les probl~mes de la guerre et de la 
paix. Le monde de l'apres-guerre est devenu un ter
rain de lutte pour les deux blocs antagonistes, lutte 
qui est a l'origine des conflits actuels a Berlin, en 
Extr~me-Orient, en Europe et en Amerique. Cette 
division de l'humanite en deux camps, deux philo
sophies et deux systemes de travail a laisse inope
rantes nombre des dispositions de la Charte et a 
reduit la capacite du Conseil de securite de resoudre 
les conflits intE,ressant la paix et la securite. En 
revanche, le droit international s'est bien developpe 
sur le plan regional, comme le prouvent !'Organi
sation des Etats americains, la Communaute econo
mique europeenne, la Conference de Bandoung11, 
la Conference de Belgrade jj et la Reunion prepara
toire qui l'a precedee21, !'Organisation du Traite de 
!'Atlantique nord et le Pacte de Varsovie, qui sont 
la consequence logique de la division du monde. Devant 
cette evolution, la delegation colombienne eprouve 
un certain scepticisme qui la fait douter de la pos
sibilite immediate de surmonter ce qui est la cause 
principale de la paralysie du droit international sur 
le plan universe!, a savoir la rivalite entre deux 
hemispheres. Le droit ne peut etre €lahore dans 
l'abstrait, car, c:omme le dit M. Brierly, il n'est ni 
une panacee ni un mythe; le droit est la regle de 
conduite de la societe, dictee par l'autorite compe
tente, qui se distingue de la morale dans la me sure 
ou elle se limite aux relations de justice et de poli
tique. Un code des relations internationales pourrait 
difficilement aller au-deta de la Charte des Nations 
Unies. L'ONU n"est pas un Etat mondial, mais une 
organisation composee d'Etats souverains. Une for
mulation de principes en dehors de la Charte des 
Nations Unies ou la contredisant n 'est done pas 
souhaitable et toute codification internationale doit 
etre progressive. La Conference de San Francisco 
a deliberement <elude le probleme que posent les 
declarations de principes, qu'il s'agisse des droits 
et des devoirs des Etats ou de la definition de l'agres
sion. 11 n'a pas non plus ete possible lors des 
premieres sessions ordinaires de l'Assemblee ge
nerale de parvenir a un accord sur le projet de 
declaration sur Ies droits et les devoirs des Etats 
present€ par la delegation du Panama.2L, qui a ete 
tra,nsmis a la Commission du droit international, et 
qui a servi de base au projet de declaration sur les 
droits et les devoirs des Etats [resolution 375 (IV), 
de l'Assemblee generale, annexe] prepare par la 
Commission, et qui n'a toujours pas ete approuve. 
La Charte des Nations Unies n'est certes pas un 
modele de perfection; elle n 'en est pas moins la base 
la meilleure et la plus propice pour servir de guide 

~Conference des pays d'Afrique et d'Asie, reunie du 18 au 25 avril 
1955. 

_jj Conference des pays non alignes, reuni,e du 1 er au 6 septembre 
1961. 

» R' . -eumon preparatoire li Ia Conference des pays non a!ignes, Le 
Caire, 5 au 12 juin 1961. 
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aux relations internationales. Elle contient en effet 
les principes fondamentaux de !'Organisation, qui 
sont de maintenir la paix et la securite internationales 
au moyen de mesures collectives, de developper entre 
les nations des relations amicales fondees sur le 
respect du principe de l'egalite des droits des peuples 
et de leur droit il. disposer d'eux-memes et de reali
ser la cooperation internationale dans les domaines 
economique, social, culture! et humanitaire. Ces 
principes ne sont-ils pas les m~mes que ceux de 
ce qu 'on appelle la "coexistence pacifique" ? 

24. Le meilleur document sur la "coexistence paci
fique" est encore aujourd 'hui l'Article 2 de la Charte 
qui consacre le droit positif de la communaute de~ 
nations. Il ne serait pas difficile de rediger un autre 
document semblable, mais le grand probleme, qui 
peut seulement etre resolu de maniere progressive 
est d 'elaborer un instrument juridique ayant fore~ 
obligatoire pour cette association toujours plus vaste 
d'Etats souverains qu'est !'Organisation des Nations 
Unies. Une convention ayant force obligatoire qui 
exprimerait des regles nouvelles et concretes pour 
!'application de la Charte sera it plus importante qu 'une 
eventuelle declaration repetant ce qui a ete deja 
proclame. Par ailleurs, il serait impossible de tra
duire en formules juridiques certains des principes 
contenus dans la declaration qui fait l'objet du projet 
de resolution A/C.6/L.505, par exemple la propagande 
en faveur de laguerre, qui est un principe politique. 
La delegation colombienne formule d'ores et deja des 
reserves a l'egard dudit projet de resolution, dont 
certains passages, comme celui qui est relatif au 
droit des peuples il. l'autodetermination, posent des 
problemes de definition de certains concepts en raison 
de leur caractere vague et general. On pourrait affir
mer sans risque de se tromper que le droit america in 
consacre de maniere tres claire les principes qui 
figurent dans le projet de resolution presente par 
la Tchecoslovaquie, par exemple !'obligation d 'adopter 
des mesures au sujet du maintien de la paix et de 
la securite internationales, la solution pacifique des 
litiges' la securite collective' la garantie de l'inte
grite territoriale et de l'independance politique, le 
re,spe~t- des droits de l'homme, la non-ingerence, 
l'egallte entre les Etats et la responsabilite de l'Etat. 
Les problemes regionaux americains sont resolus par 
la definition des droits et des devoirs des Etats conte
nue dans la Convention du meme nom qui a ete 
adoptee par la septieme Conference internationale 
des Etats americains reunie a Montevideo en 193311. 
Aucune declaration semblable presentant une concep
tion aussi equilibree des droits et des devoirs des 
Etats n 'a ete elaboree dans un autre continent. 
Lorsqu'il s'agit de rediger un instrument ayant force 
obligato ire pour to us les Etats, et non uniquement 
pour les Etats americains, on se heurte a toutes 
sortes de difficultes. Si les causes du malaise cause 
par laguerre froide sont politiques et sociales,plut8t 
que juridiques, les remedes devront necessairement 
~tre de m~me nature. Toutefois, le monde actuel est 
temoin d'une evolution acceleree de la politique, de 
la strategie, de l'economie et des sciences et il est 
temps de renover le droit international pour !'adapter 
aux domaines nouveaux qu'ouvrent par exemple 
l'etude de l'energie atomique, l'utilis~tion de l'espac~ 
extra-atmospherique et l'insecurite economique et 
sociale des pays insuffisamment developpes. La dele-

11 ' Carnegie Endowment for International Peace, The International 
Conferences of American States- First Sut'plement !933-1940, p. 121. 
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gation colombienne estime que, pour elaborer le nou
veau droit international, il faut se dMaire des ana
chronismes et des visions de l 'avenir' eviter les 
repetitions pesantes et les anticipations' de m~me que 
les exces de lenteur et la hate excessive. 

Litho in U.N. 

25. Le PRESIDENT annonce que la liste des orateurs 
pour le debat general sera close le lundi 19 novembre 
a 18 heures. 

La seance est levee a 17 h 15. 
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